
PECHE : NOUVELLE REGLEMENTATION 2024 

 

Le 25 mars 2024, un nouvel arrêté règlemente 
la pêche de loisir du lieu jaune (Pollachius 
pollachius) en zone CIEM 7 *. 

* Les espaces maritimes qui couvrent le globe 
sont administrativement découpés en zones 
définies par le Conseil international pour 
l’exploitation de la mer (CIEM).  
La Manche est découpée en deux zones appelées 
7D et 7E correspondant à la partie Est et Ouest 
de l’espace marin. 
 

 
 



 



Pêche au lieu et au bar pour 2024 

 

 
 

 par jour et par personne  
 


